
Réunion FSU* 
Parcours Professionnels, Carrières, 

Rémunération (PPCR), nous sommes 
tous concernés, quels effets ? 

 
En 2017, tous les agents territoriaux, qu’ils soient de catégorie A, B ou C vont connaître une 
évolution importante de leur situation administrative suite à la mise en œuvre unilatérale 
par le gouvernement du protocole «PPCR » (Parcours Professionnels, Carrières, 
Rémunération) signé par la FSU : dégel du point d’indice, revalorisation indiciaire, transfert 
primes-points, durée unique d’avancement d’échelon, changement d’appellations de grades, 
revalorisations indiciaires… 
 
Si la revalorisation des grilles n’est pas à la hauteur des pertes subies depuis plus de 15 ans 
et si le calendrier est trop étalé pour permettre aux mesures prévues de répondre à toutes 
nos attentes, il n’en reste pas moins qu’il était urgent d’améliorer le pouvoir d’achat. 
Pour la FSU, toutes les avancées d’aujourd’hui sont autant de points d’appui pour gagner 
celles de demain. 
S’il y a du bon et du moins bon, la FSU et notre syndicat, la FSU Territoriale, se sont 
mobilisés pour que chaque agent bénéficie d’une revalorisation de sa carrière et de son 
traitement. 
 
En 2017, les agents catégorie C vont être organisés sur 
3 nouvelles échelles indiciaires avec une revalorisation 
indiciaire échelonnée de 2017 à 2020….. 
Nous vous invitons à une réunion d’information 
où vous seront présentés ces nouveaux 
dispositifs et lors de laquelle vous pourrez poser 
vos questions. 
 
* organisée sur les heures mensuelles d’information à 
laquelle tous les agents d’Est-Ensemble, de la ville et du 
CCAS de Montreuil, peuvent participer. 

Salle des Fêtes 
Mairie de Montreuil 

Mardi 17 janvier 2017 
de 14 h à 17h 

En présence du secrétaire national de la FSU 
qui participe aux négociations PPCR 
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